
Modifications 
réglementaires
Règlement Sportif particulier Open Plus JL et SL, Open de France

JL et SL



Principes – Open Plus Superleague

Préambule :

Actuel :

Open Plus Access organisé au minimum 2 semaines avant l’Open Plus.

Changement :

Open Plus Access organisé au minimum 3 semaines avant l’Open Plus.
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Principes – Open Plus Superleague

Préambule :

Actuel :

Les catégories (masculin et/ou féminin) proposées aux Opens Plus Access du département doivent correspondre

aux catégories de l’Open Plus.

Changement :

Les catégories proposées aux Opens Plus Access du département sont la catégorie masculine et la catégorie

féminine.
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Principes – Open Plus Superleague

Préambule :

Actuel :

Si l’Open Plus auquel un Comité Départemental est rattaché n’ouvre pas la participation à l’un des deux genres

(masculins/féminins), ce Comité peut ouvrir l’Open Plus Access au genre non représenté. Dans ce cas, l’équipe du

genre non représenté qualifiée pour l’Open Plus participe à un autre Open Plus organisant cette catégorie.

Changement :

A supprimer car Open Plus obligatoirement masculin et féminin.
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Principes – Open Plus Superleague

1.1. Le circuit Open Plus

Actuel : 

16 équipes qualifiées via le circuit Open Plus à l’Open de France, auxquelles d’ajoutent 2 Wild Card

Changement : 

14 équipes qualifiées via le circuit Open Plus à l’Open de France, auxquelles s’ajoutent 2 Wild Card
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Principes – Open Plus Superleague

2.2 Qualification pour l’Open de France

Actuel :

Les 16 équipes ayant totalisé le plus de points sont qualifiées à l’Open de France, à cela s’ajoutent deux (2) Wild 

Card FFBB. 

Changement : 

Les 14 équipes ayant totalisé le plus de points sont qualifiées à l’Open de France, à cela s’ajoutent deux (2) Wild 

Card FFBB. 
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Principes – Open Plus Superleague

13.1 Forfaits des équipes

Ajout : 

Si une équipe déclare forfait une fois le tournoi commencé, sans raison valable (blessure ou motif familial impérieux), 

elle ne recevra, ni points FFBB, ni prize money. 
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Principes – Open Plus Superleague

14.1 Les Refs

Actuel :

Le Crew Chief

Changement :

Le Crew Leader
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Principes – Open Plus Superleague
16.4 Validation & Acquittement droit financier

Actuel :

Tournoi masculin et féminin : mille cinq cent euros (1 500 €)

Tournoi masculin seul : mille deux cent euros (1 200 €)

Tournoi féminin seul : six cent euros (600 €)

Changement : 

Une fois retenu, l’organisateur doit s’acquitter d’un droit financier auprès de la Fédération. Son montant est défini dans le cahier des 

charges Opens Plus. 
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Principes – Open de France Superleague

Préambule

Actuel :

Les 16 équipes ayant totalisé le plus de points sont qualifiées à l’Open de France, à cela s’ajoutent 2 wild cards FFBB. 

Changement :

Les 14 équipes ayant totalisé le plus de points sont qualifiées à l’Open de France, à cela s’ajoutent 2 wild cards FFBB. 
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Principes – Open de France Superleague

1.1 Tournoi de qualification

Changement :

Suppression du tournoi de qualification.
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Principes – Open de France Superleague

1.2 Tournoi final

Actuel :

Les 12 équipes sont réparties en 4 poules comptant chacune 3 équipes. Les poules sont définies en fonction du ranking FFBB Circuit 

Open Plus. 

Changement : 

Les 16 équipes sont réparties en 4 poules comptant chacune 4 équipes. Les poules sont définies en fonction du ranking FFBB Circuit 

Open Plus. 
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Principes – Open de France Superleague

1.2 Tournoi final

Actuel :

En l’absence de demande de Wild-Card, la 17ème et 18ème équipe du ranking FFBB Circuit Open Plus sont qualifiées à l’Open de 

France. 

Changement :

En l’absence de demande de Wild-Card, la 15ème et 16ème équipe du ranking FFBB Circuit Open Plus sont qualifiées à l’Open de 

France. 
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Principes – Open de France Superleague

1.2 Tournoi final

Actuel :

Si la Wild-Card 1 est attribuée à une équipe qui n’est pas vainqueur de l’édition précédente, elle sera placée dans le tableau final à la 

place de la tête de série numéro 10. 

Changement :

Si la Wild-Card 1 est attribuée à une équipe qui n’est pas vainqueur de l’édition précédente, elle sera placée à la place de la tête de 

série numéro 13. 
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Principes – Open de France Superleague

1.2 Tournoi final

Ajout :

La Wild-Card 2 est placée dans le tableau final à la place de la tête de série numéro 14. 
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Principes – Open de France Superleague

2 Equipes

Actuel :

Tournoi de qualification: Equipes classées de la 10ème à la 16ème place parmi les équipes ayant totalisé le plus de points au ranking

FFBB Circuit Open Plus tout au long du circuit Open Plus 1 Wild Card (WC2) délivrée par la FFBB 

Changement :

Suppression du tournoi de qualification.
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Principes – Open de France Superleague

2 Equipes

Actuel :

Tournoi final: Les 9 équipes les mieux classées parmi les équipes ayant totalisé le plus de points au ranking FFBB Circuit Open Plus 

tout au long du circuit Open Plus ; 2 équipes issues du tournoi de qualification ; 1 Wild-Card (WC1) délivrée par la FFBB. 

Changement :

Les 14 équipes les mieux classées parmi les équipes ayant totalisé le plus de points au ranking FFBB Circuit Open Plus tout au long 

du circuit Open Plus ; 2 Wild-Card (WC1 et WC2) délivrées par la FFBB.
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Principes – Open de France Superleague

12 Forfaits et remplacements

Actuel :

En cas de forfait d’une ou plusieurs équipes, la Fédération procède au remplacement de celles-ci en invitant les équipes classées au-

delà de la 16ème place du Ranking FFBB Circuit Open Plus. 

Changement :

En cas de forfait d’une ou plusieurs équipes, la Fédération procède au remplacement de celles-ci en invitant les équipes classées au-

delà de la 14ème place du Ranking FFBB Circuit Open Plus. 
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Principes – Open Plus Juniorleague

Article 1.1 - Circuit Open Plus Juniorleague

Actuel :

Chaque Comité Départemental organise directement, ou indirectement (possibilité de déléguer l’organisation à une autre structure) 

l’Open Plus Access de son département, à partir d’octobre, et au plus tard 2 semaines avant l’Open Plus auquel il est rattaché. 

Changement :

Chaque Comité Départemental organise directement, ou indirectement (possibilité de déléguer l’organisation à une autre structure) 

l’Open Plus Access de son département, à partir d’octobre, et au plus tard 3 semaines avant l’Open Plus auquel il est rattaché. 
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Principes – Open Plus Juniorleague

2. Formule de compétition 

Actuel :

Nombre d’équipes sur un Open Plus : 12 équipes par catégorie 

Changement :

12 équipes minimum par catégorie
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Principes – Open Plus Juniorleague

14.2 Dossier d’organisation d’un Open Plus et validation de la commission 3x3

Actuel :

Avant le 1er février, chaque ligue régionale doit remplir et envoyer un « dossier d’organisation d’un Open Plus régional de la 

Juniorleague 3x3 FFBB » à la Commission 3x3 de la FFBB.

Changement :

Avant le 15 novembre, chaque ligue régionale doit remplir et envoyer un « dossier d’organisation d’un Open Plus régional de la 

Juniorleague 3x3 FFBB » à la Commission 3x3 de la FFBB.
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